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  CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Mercredi 10 avril 2024 

CHÉNÉRAILLES 

Salle de la Culture 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Approbation du procès-verbal du 7 février 2024 
 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

- Convention entre la Région Nouvelle Aquitaine et la CCMCA en relation à la mise en œuvre du 

Schéma Régional de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) et 

aux aides aux entreprises 

- Fonds de concours attribué dans le cadre de la politique locale du commerce à la commune de 

Rougnat 

- Fonds de concours attribué dans le cadre de la politique locale du commerce à la commune de 

Lavaveix-les-Mines 

 

TOURISME 
 

- Adoption des tarifs appliqués au sein de la boutique touristique d’Auzances 

 

LA NAUTE 
 

- Convention d’occupation temporaire du camping de l’étang de La Naute pour la saison touristique 

2024 

 

ASSAINISSEMENT 
 

- Convention avec SUEZ pour la facturation de l’assainissement collectif des communes de 

Chénérailles et Saint-Médard-la-Rochette 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

- Création d’un poste de chargé.e de projet « aménagement du territoire » 

- Adoption du tableau des effectifs 

- Instauration du régime équivalence pour les agents intervenant dans le cadre de courts séjours 

- Convention avec le CDG 23 pour la mise en place du dispositif de signalement des actes d’atteintes 

- Mise en place de la prime « pouvoir d’achat exceptionnelle »  

- Mises à jour des modalités relatives au CET 

 

SYNDICAT MIXTE EST CREUSE DÉVELOPPEMENT 
 

- Convention définissant l'objet et les modalités de versement de la cotisation 2024 

 

FINANCES 
 

- Approbation des 9 comptes de gestion - Année 2023 

- Approbation des 9 comptes administratifs - Année 2023 

- Affectation des résultats pour l’ensemble des 9 budgets - Année 2023 

- Mise en place de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et d’investissement 

- Mise en place d’une autorisation de paiement / crédit de paiement (AP/CP) - Programme 

d’investissement 2024-2026 

- Fixation du taux d’imposition - TEOM - GEMAPI pour l’année 2024 

- Subventions d’équilibre à inscrire au budget primitif 2024 
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- Avances remboursables aux budgets annexes SPANC & assainissement  

- Subventions à inscrire au budget primitif 2024 

- Vote des 9 budgets primitifs 2024 : Budget principal et budgets annexes 

 

DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DÉLÉGATIONS DE L’ASSEMBLÉE AU PRÉSIDENT  

 

INFORMATION ET QUESTIONS DIVERSES 

                                                                                                      Le Président, 
                                                                                                          Gérard GUYONNET 


